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Afin d’informer l’ensemble du personnel, les médecins et les bénévoles sur les principaux dossiers du 
conseil d’administration (CA), voici les faits saillants de la séance publique régulière tenue le  
14 juin 2017 

 
Nomination de madame Sylvie Sauvé comme membre du conseil d’administration 

Le conseil d’administration du CISSS de la Montérégie-Ouest est heureux d’accueillir dans ses rangs madame Sylvie Sauvé 
comme membre indépendant pour son profil « expérience vécue à titre d’usager des services sociaux ».  

Madame Sauvé, maintenant retraitée après avoir œuvré plus de 35 ans à la Banque Nationale à titre de directrice de la 
succursale de Vaudreuil, s’est également impliquée sur plusieurs conseils d’administration au cours de sa carrière. Ainsi, en 
plus d’une solide expérience en gestion, sa capacité d’analyse et de jugement ainsi que ses compétences marquées pour le 
développement de relations interpersonnelles en feront un atout pour le conseil d’administration du CISSS de la Montérégie-
Ouest.  

Faits saillants des rapports annuels des conseils professionnels 

Au terme de leur première année d’existence, 2 des 3  conseils professionnels permanents du CISSS de la Montérégie-Ouest 
ont présenté le bilan de leur rapport annuel (le Conseil multidisciplinaire (CM) le fera à l’automne) : 
 

 Conseil des infirmières et infirmiers (CII) : Au cours de sa première année, le CII a donné son avis sur différentes 
règles de soins infirmiers applicables aux infirmières et a été consulté sur différents dossiers. De plus, il a mis sur pied le 
comité des infirmières et infirmiers auxiliaires (CIIA) ainsi que le comité relève infirmière. Le déploiement d’un plan de 
communication a permis d’augmenter le rayonnement du CII et 170 personnes ont assisté à l’assemblée générale du 
comité qui était suivi d’une conférence sur le patient partenaire.  
 

 Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP): Le CMDP est responsable de contrôler et d’apprécier la 
qualité et la pertinence des actes des médecins, des dentistes et des pharmaciens pratiquant au sein du CISSS de la 
Montérégie-Ouest. Au cours de l’exercice, les membres ont créé ou révisé plusieurs protocoles et ordonnances collectives 
pour l’ensemble de l’établissement. L’adoption de ces outils cliniques a été réalisée avec un souci d’harmonisation des 
façons de faire afin de standardiser la prise en charge par l’usage de protocoles communs. De plus, le CMDP a entamé 
une visite des différents départements à travers le CISSS afin d’aller à la rencontre de leurs chefs pour discuter de leurs 
enjeux respectifs.  
 

Affaires immobilières 

Le conseil d’administration a autorisé le renouvellement des baux suivants pour une période de cinq ans, avec une option de 
renouvellement de cinq années supplémentaires aux mêmes conditions : 

 1219, rue Maisonneuve à Longueuil; 

 5110, boulevard Cousineau à Longueuil; 

 1525, rue Joliette à Longueuil. 
 
De plus, le renouvellement du bail de location des locaux situés au sous-sol de l’Hôpital Anna-Laberge au Collège de 
Valleyfield pour une période de cinq ans à compter du 1er juillet 2017 a été autorisé.  
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Adoption de la politique de gestion intégrée de la prévention, de la présence et de la qualité de vie au 

travail 

La Politique de gestion intégrée de la prévention, de la présence et de la qualité de vie au travail a été adoptée. Cette dernière 
vise à renforcer une culture de prévention et de promotion de la santé et du bien-être des personnes au travail, et ce, dans le 
respect de leur intégrité physique et psychologique ainsi qu’en cohérence avec la performance de l’organisation.  
 
La politique précise les orientations qui favorisent la santé organisationnelle notamment par la présence régulière et continue 
des personnes et la gestion systémique des risques et des déterminants ayant une incidence au niveau de la santé, de la 
sécurité et du bien-être au travail. Ainsi, l’ensemble des pratiques de gestion, applicables de l’embauche jusqu’au départ d’une 
personne, privilégie une gestion proactive qui favorise un climat respectueux et valorisant, un environnement sain et sécuritaire 
ainsi que la présence au travail. 
 

Adoption du règlement sur les règles de fonctionnement du comité de gestion des risques 

Le conseil d’administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest doit s’assurer de la 
qualité et de la sécurité des services dispensés. Ainsi, le comité de gestion des risques doit transmettre son rapport annuel 
d’activités au comité de vigilance et de la qualité qui en fera rapport au conseil d’administration. Le comité de gestion des 
risques  a notamment pour fonction, de rechercher, de développer et de promouvoir des moyens visant à identifier et analyser 
les risques d'incident ou d'accident en vue d'assurer la sécurité des usagers et plus particulièrement dans le cas des infections 
nosocomiales, en prévenir l’apparition et en contrôler la récurrence. De plus, il doit recommander au conseil d'administration 
de l'établissement la prise de mesures visant à prévenir la récurrence de ces incidents et accidents ainsi que la prise de 
mesures de contrôle, s'il y a lieu.   
 
Le règlement qui a été adopté a pour objet d’établir les règles de fonctionnement du comité de gestion des risques institué 
dans l’établissement.  

 
Budget 2016-2017 

Le conseil d’administration a adopté le rapport financier annuel (AS-471) pour l’exercice financier se terminant le  
31 mars 2017. Sur le budget de 729 633 421 $, un surplus de 460 433 $ a été dégagé.  
  

Implication des équipes mobilisées pour les personnes sinistrées soulignées 

La Montérégie-Ouest a été l’une des régions les plus touchées par les inondations survenues sur le territoire québécois au 
printemps 2017. Les membres du conseil d’administration ont adressé une motion de félicitations pour la mobilisation des 
équipes internes du CISSS de la Montérégie-Ouest auprès de la population du territoire affectée par les inondations historiques 
au Québec.  
 
D’ailleurs, lors d’une rencontre avec le président-directeur général, la ministre responsable de la région de la Montérégie, Lucie 
Charlebois, qui était sur le terrain, a fait part de la qualité des services qui étaient offerts par les intervenants du CISSS de la 
Montérégie-Ouest.  

 
Points d’information du président-directeur général 
 

Annonce ministérielle pour soutenir les personnes et les familles touchées par le trouble du spectre de l’autisme 

(TSA) dans la région de la Montérégie 

La ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de vie et 
ministre responsable de la région de la Montérégie, madame Lucie Charlebois, a annoncé récemment les investissements en 
Montérégie découlant du Plan d’action sur le trouble du spectre de l’autisme 2017-2022. Puisque le CISSS de la Montérégie-
Ouest a la responsabilité régionale des services spécialisés en déficience physique, déficience intellectuelle et trouble du 
spectre de l’autisme, l’établissement a reçu une part substantielle du montant récurrent. En effet, sur l’investissement total de 
29 millions $, le CISSS recevra 4,3 millions $ annuellement en plus d’un montant non récurrent de 1,5 million $. 
 
Ces investissements contribueront à réduire les listes d’attente ainsi qu’à faire l’embauche de ressources supplémentaires 
pour rehausser les services offerts et pour augmenter le nombre d’enfants de moins de 5 ans bénéficiant du programme 
d’intervention comportementale intensive (ICI). 
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Dépôt du plan clinique du futur hôpital de Vaudreuil-Soulanges 
Comme prévu à l’échéancier, le plan clinique du futur hôpital de Vaudreuil-Soulanges, qui doit identifier le besoin en termes 
de  gamme de services, sera adopté par le conseil d’administration et déposé au ministère de la Santé et des Services sociaux 
avant la fin du mois de juin 2017.  
 
Forum sur les meilleures pratiques en soutien à domicile 
Le Forum sur les meilleures pratiques en soutien à domicile a eu lieu le 25 mai dernier et était l’occasion d’échanger avec les 
autres établissements du réseau de la santé et des services sociaux sur les enjeux et les préoccupations reliées à 
l’intensification des services, la réduction des délais ainsi que sur l’augmentation du nombre d’usagers. Un investissement 
national de 69 millions $ a été annoncé, cependant nous ne connaissons pas encore la somme qui sera attribuée au CISSS 
de la Montérégie-Ouest.  
 
Amélioration de la situation des urgences du CISSS de la Montérégie-Ouest 
Depuis la création du CISSS de la Montérégie-Ouest, plusieurs efforts ont été déployés afin d’améliorer le continuum de soins 
et de services. Au cours des dernières semaines, à la suite d’une grande mobilisation des différentes directions ainsi que d’une 
gestion plus serrée, les effets positifs commencent réellement à se faire sentir dans les trois urgences. À titre d’exemple, le 
samedi 10 juin dernier, le taux d’occupation des trois urgences était à moins de 100 %.  
 
 

Prochaine séance publique régulière du conseil d’administration 
 

Mercredi 20 septembre 2017 – 19 h 30 
Centre d’hébergement d’Ormstown 

65, rue Hector, Ormstown 

 

 


